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 De ce fait , nous allons en 
forêt (chercher le petit chaperon 
rouge), non, on blague, couper  et 
ramasser les rames de châtai-
gniers pour terminer le chemine-
ment en clayonnage menant à la 
fontaine Saint-Pierre. 
 Nouvel apprentissage pour 
les derniers arrivants (pieds 
mousses). 

 Les premiers participants (Béatrice, Patrick, Christian et Rapotot 
Sébastien) volent (un bonbon) à présent de leurs propres ailes, leur 
contrat étant arrivé à terme fin octobre.  
 Par la même occasion nous déplorons aussi le départ de notre mas-
cotte (Prunelle) très belle chienne Vokedal du morvan.  
 Ils nous manquent déjà, nous ne les oublierons pas.  

 Aujourd’hui 14 novembre 2005, avec l’arrivée de l’hiver et donc des 
gelées, nous sommes contraints d’arrêter la maçonnerie pour cette an-
née 2005. 
 Le gel ayant eu raison du mur nord-est l’année passée, nous préfé-
rons, par précaution, cesser la maçonnerie, pour ne pas avoir à refaire le 
même travail.  
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 Suite au départ de Guillaume, le poste d’assistant pédagogique de-
venu vacant, nos supérieurs, Homa et Michel, ont proposé à notre collè-
gue Frédéric d’occuper ce poste à l’essai dans le cadre de son projet pro-
fessionnel. 
 Ce qui nous a rempli de joie, la, la, la, la, lère, parce qu’il le vaut 
bien.  
 Visite de chantier par M. CHAZELLE, architecte paysagiste et M. 
GORLIER, directeur technique à BIBRACTE pour faire le point sur les 
travaux réalisés et définir une nouvelle tranche pour l’année 2006. 
 Suite à ces directives nous enchaînons dans la continuité du cadre, 
dans un axe Nord/Sud, par la réalisation d’un clayonnage de quarante et 
un mètres. 


